
* Depuis 2000, l'article R633-6 du code pénal prévoit un durcissement
des sanctions financières en cas d'abandon d'ordures sur la voie publique,
avec une amende de 4ème classe, soit 135 €, minorée à 90 €,
majorée à 375 € et pouvant s'élever jusqu'à 750 € en cas de récidive.
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www.saintcannat.fr

ENSEMBLE,
POUR UNE VILLE PROPRE

AGISSONS...

tupaies
tupollues =

Amende de
135 €

*

Ne jetons pas nos mégots
n'importe où !
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